
ÉTATS FINANCIERS 2022-2023

REVENUS

Subvention de fonctionnement du MEQ 53 916 039 $

Subvention d'investissement 7 303 494

Autres subventions et contributions 126 940

Taxe scolaire 1 199 238

Droits de scolarité et frais de scolarisation 1 375 256

Ventes de biens et services 2 362 616

Revenus divers 1 330 137

Amortissement de la subvention d'investissement reportée 5 247 040

TOTAL DES REVENUS 72 860 760 $

CHARGES

Activités d'enseignement et de formation 23 581 800 $

Activités de soutien à l'enseignement et à la formation 16 021 691

Services d'appoint 8 469 233

Activités administratives 4 176 863

Activités relatives aux biens meubles et immeubles 7 510 568

Activités connexes 2 433 352

Charges liées à la variation de la provision pour avantages sociaux 140 199

TOTAL DES CHARGES 62 333 706 $

EXCÉDENT DE L'EXERCICE 10 527 054 $

Déficit accumulé au 30 juin 2022 -3 030 860

EXCÉDENT ACCUMULÉ À LA FIN 7 496 194 $

ACTIFS FINANCIERS

Encaisse 8 955 294 $

Subvention de fonctionnement à recevoir 4 772 496

Subvention d'investissement à recevoir 72 442 849

Taxe scolaire à recevoir 42 679

Débiteurs 1 754 621

TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS 87 967 939 $

PASSIFS

Emprunts temporaires faisant l'objet d'une promesse de subvention 15 294 934 $

Créditeurs et frais courus à payer 8 315 710

Subvention d'investissement reportée 57 820 808

Revenus perçus d'avance 48 452

Provision pour avantages sociaux 3 164 370

Dettes à long terme faisant l'objet d'une promesse de subvention 43 235 454

Autres passifs 11 330 945

TOTAL DES PASSIFS 139 210 673 $

DETTE NETTE (51 242 734 $)

ACTIFS NON FINANCIERS

Immobilisations corporelles 58 250 169 $

Stocks de fournitures 302 119

Charges payées d'avance 186 640

TOTAL DES ACTIFS NON FINANCIERS 58 738 928 $

EXCÉDENT ACCUMULÉ 7 496 194 $

au 30 juin 2023

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

Pour l'exercice terminé le 30 juin 2023

ÉTATS DES RÉSULTATS ET DE L'EXCÉDENT ACCUMULÉ

Publié à La Sarre, ce 2e jour de novembre 2023.

Me Manon Fortier

AVIS PUBLIC

CONFORMÉMENT à l'article 286 de la Loi sur l'instruction publique, avis public est donné qu'à la séance 

ordinaire du Conseil d'administration qui se tiendra à la salle de conférence E-118 du Centre administratif 

sis au 500, rue Principale à La Sarre le 21 novembre 2023 à 19h00, seront déposés les états financiers et 

le rapport de l'auditeur indépendant pour l'année financière 2022-2023 se terminant le 30 juin 2023.

Conformément à l'article 287 de la Loi sur l'instruction publique, voici un résumé des états financiers :


